
1001KDO 

Société par actions simplifiée unipersonnelle 

au capital de 3 000 euros 

Siège social : Parc Ar Pont, lieu-dit Kerbrat Bras – 29440 Saint Derrien 

SIREN 812 225 282 

 

Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 30 juin 2025 

L'an deux mille vingt-cinq, le trente juin à 17 heures, l’associée unique de la société 10001KDO, société 

par actions simplifiée au capital de 3 000 euros, s’est réunie au siège social à Parc Ar Pont, lieu-dit 

Kerbrat Bras – 29440 Saint Derrien, dont le n° d'identification est 812 225 282, au RCS de Brest, en 

assemblée sur la convocation faite conformément aux dispositions statutaires. 

 

Je soussignée Madame ARNOULT Bénédicte, demeurant à Parc Ar Pont, lieu-dit Kerbrat Bras – 29440 

Saint Derrien, et agissant en qualité de Présidente et de seule associée de la SASU 1001KDO, après avoir 

établi et arrêté les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024, le tout conformément à la loi, 

prend les décisions ci-après concernant : 

 

- l'approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 ; 

- l'affectation des résultats dudit exercice ; 

- la constatation des conventions visées par l'article L. 227-10 du code de commerce ; 

 

 

Prise de décisions : 

 

 

* Première décision 

L'associée unique approuve les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 et les documents s'y 

rapportant tels qu'ils ont été présentés et qui font apparaître, pour ledit exercice, un résultat bénéficiaire de 

6.641 €. Elle approuve également les opérations traduites par ces comptes et accomplies au cours de 

l'exercice écoulé. 

 

Elle approuve également le montant global des dépenses et charges non déductibles des bénéfices 

assujettis à l'impôt sur les sociétés s'élevant à Néant. 

 

 

* Deuxième décision 

L'associée unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice au report à nouveau dont le solde après cette 

affectation s’élèvera à 224.222 €. 

 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du CGI, l'associée unique précise que les montants des 

dividendes mis en paiement au titre des trois exercices précédents, ainsi que l'avoir fiscal correspondant, 

ou les revenus distribués éligibles et non éligibles à la réfaction de 50% ou 40%, mentionnée au 2° du 3 

de l’article 158 du Code Général des Impôts se répartissent comme suit (en euros) : 

 

Années Distribution globale Dividendes soumis à la réfaction de 

50 % ou 40% 

2023 Néant Néant 

2022 Néant Néant 

2021 Néant Néant 

 



 

* Troisième décision 

 

L'associé unique prend acte en tant que de besoin de la convention qui a été conclue le 11 juin 2015 et 

portant sur portant sur la location des locaux sis Parc Ar Pont, lieu-dit Kerbrat Bras – 29440 Saint 

Derrien. 

 

Le montant des loyers facturés par Madame ARNOULT Bénédicte en 2024 s’élève à 16.220 €. 

 

 

De tout ce qui précède, l'associée unique a rédigé et signé le présent procès-verbal qui sera inséré sur le 

registre des décisions. 

 

 

 

L'associé unique  

ARNOULT Bénédicte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  






























